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Reconnaissance d'un enfant majeur

Par anneso, le 29/06/2008 à 17:15

Bonjour, voila je suis majeure, étant plus jeune j'ai été reconnu par mon ancien beau 
père et je souhaiterai prendre le nom de mon père biologique je voulais savoir si c'est 
possible et si oui quels sont les tarifs a peu près pour cette démarche. Merci d'avance
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